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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 081-5-2011

Règlement amendant le règlement 081-2009 et ses amendements

concernant la circulation, le stationnement et la sécurité publique afin

d'interdire le stationnement dans les pistes cyclables en tout temps ainsi que

l'ajout de panneaux d'arrêt à l'intersection des rues Notre-Dame et Saint-

Jacques et dans les différents projets résidentiels
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 081-5-2011

Règlement amendant le règlement 081-2009 et ses amendements

concernant la circulation, le stationnement et la sécurité publique afin

d'interdire le stationnement dans les pistes cyclables en tout temps ainsi que

l'ajout de panneaux d'arrêt à l'intersection des rues Notre-Dame et Saint-

Jacques et dans les différents projets résidentiels

CONSIDERANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

l'adoption du règlement 081-2009 par le conseil

municipal, lors de la séance ordinaire du 5 mai 2009,

concernant la circulation, le stationnement et la

sécurité publique ;

qu'il est de l'intention du conseil municipal d'amender

ce règlement afin d'interdire le stationnement dans

les pistes cyclables en tout temps ainsi que l'ajout de

panneaux d'arrêt à l'intersection des rues Notre-

Dame et Saint-Jacques et dans les différents projets

résidentiels;

qu'avis de motion du présent règlement a été donné

à la séance ordinaire du 4 octobre 2011.

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE

L'ASSOMPTION DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - MODIFICATION

1.1 Que le conseil municipal de la Ville de

L'Assomption modifie les articles 8.2 et 8.3 du

règlement numéro 081-2009 et de ses

amendements relatif à la circulation, le

stationnement et la sécurité publique », tel

qu'adopté et mis en vigueur, pour qu'ils se lisent

comme suit :

8.2 Nul ne peut circuler, avec un véhicule routier

dans une voie de circulation à l'usage exclusif

des bicyclettes.

Malgré le paragraphe précédent, nul ne peut

circuler, en tout temps, avec un véhicule routier

dans une voie cyclable ou une piste cyclable,
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située hors du réseau routier, à l'usage exclusif

des bicyclettes, établies et décrites à l'annexe

« S1 » du présent règlement, laquelle annexe fait

partie intégrante du présent règlement.

8.3 Nul ne peut immobiliser ou stationner un

véhicule routier dans une voie de circulation à

l'usage exclusif des bicyclettes.

Malgré le paragraphe précédent, nul ne peut

immobiliser ou stationner un véhicule routier ou

déposer tout genre de matériel, en tout temps.

dans une voie cyclable ou une piste cyclable,

située hors du réseau routier, à l'usage exclusif

des bicyclettes, établies et décrites à l'annexe

« S1 » du présent règlement, laquelle annexe fait

partie intégrante du présent règlement.

1.2 Que le conseil municipal de la Ville de

L'Assomption modifie l'annexe «A» - LES

PANNEAUX D'ARRÊTS du règlement numéro
081-2009 et de ses amendements relatif à la

circulation, le stationnement et la sécurité

publique », tel qu'adopté et mis en vigueur, pour

ajouter ce qui suit:

DOCTEUR-GASCON (RUE ) :

Intersection :

Rue François-Olivier

FONTAINE (RUE) :

Intersection :

Rue François-Olivier

NOTRE-DAME (RUE) :

Intersection :

Rue St-Jacques

ROTUREAU (RUE) :

direction sud-ouest, côté nord

direction sud-ouest, côté nord

direction nord

Intersection :

Avenue Adhémar-Raynault direction ouest, côté nord

Rue Vauvilliers direction sud-est, côté sud-ouest
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VAUVILLIERS (RUE) :

Intersection :

Avenue Adhémar-Raynault direction nord-ouest, côté est

1.3 Que le conseil municipal de la Ville de

L'Assomption modifie l'annexe «T»

STATIONNEMENT POUR PERSONNES

HANDICAPEES du règlement numéro 081-

2009 et de ses amendements relatif à la

circulation, le stationnement et la sécurité

publique », tel qu'adopté et mis en vigueur, pour

ajouter ce qui suit:

ANGE-GARDIEN (BOULEVARD DE L'Y.

Face au 367-369, boulevard de l'Ange-Gardien (notaire Ricard) (1 case de

stationnement).

Face au 291-293, boulevard de l'Ange-Gardien (restaurant Le Château) (1

case de stationnement).

Face au Théâtre Hector-Charland (coin Saint-Joachim) (1 case de

stationnement).

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à

la loi.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

PROPOSÉ PAR : Madame Nicole Martel

APPUYÉ PAR : Monsieur Eugène Vincent

RÉSOLUTION D'ADOPTION NO : 2011-11-0636

l/LL-

.ouise T^Frai;
Mairesse

ioeur Chantai Etëâard

Greffièrer
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